
 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 juillet 2022
DOSSIER N° 2022 CP07 D 07 65

Objet : Attribution du contrat d’affermage pour la gestion du service de
restauration scolaire de la cité scolaire Europole à Grenoble

Politique : Education

Programme :
Opération :

Collèges publics
Participation fonctionnement 1/2 pension

Service instructeur : DEJS/MCO
Sans incidence financière
Répartition de subvention
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Programmation de travaux
Imputations .......... .......... .......... ..........
Montant budgété .......... .......... .......... ..........
Montant déjà réparti .......... .......... .......... ..........
Montant de la présente répartition .......... .......... .......... ..........
Solde à répartir .......... .......... .......... ..........

Conventions, contrats, marchés
Imputations 6568//221 .......... .......... ..........

Autres (à préciser)



 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS
DE LA COMMISSION PERMANENTE

Séance du 22 juillet 2022
DOSSIER N° 2022 CP07 D 07 65

Numéro provisoire : 4150 - Code matière : 1.2.1

Délégation de la commission permanente (références délégation - articles) :
Domaine contractuel - approuver la convention de délégation de service public, ou le contrat de
concession, et le choix du délégataire, ou du concessionnaire, et autoriser la signature par le
Président des contrats et de leurs avenants tels que prévus à l’article L.1411-5 du Code général
des collectivités territoriales ;

Acte réglementaire ou à publier : Non

Dépôt en Préfecture le : 22-07-2022

Exécutoire le : 22-07-2022

Publication le : 22-07-2022



 

DELIBERATION DE LA COMMISSION PERMANENTE

La commission permanente,
Vu le rapport du Président N°2022 CP07 D 07 65,
Vu l’avis de la Commission Education, jeunesse, sport,

DECIDE

- d’attribuer le contrat d’affermage de la gestion du service de restauration de la cité scolaire
internationale Europole située à Grenoble à l’entreprise ELRES, conformément à l’offre remise par
cette entreprise ;
- d’autoriser le Président à signer le contrat précité avec l’entreprise ELRES.

Pour extrait conforme,


